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DEFENSE GENERALE Rrm

Les troupes de protection aerienne
dans l'armee 95

A la fin de l'annee 1991, la Commission de defense
militaire a redefini l'engagement des troupes de protection

aerienne. Dans le cadre de l'aide en cas de
catastrophe, leur mission primaire consiste en des actions
de sauvetage et d'extinction lors d'evenements ayant
provoque des degäts importants dans un secteur etendu.

Cette täche comprend egalement la protection d'in-
frastructures vitales. Leur mission secondaire est
d'apporter de l'aide lors de mesures preventives de protection.

Dans l'armee 95, les troupes de protection aerienne
seront subordonnees aux divisions territoriales. C'est sur
cette base qu'en cas d'engagement, elles seront attri-
buees aux regiments territoriaux, ce qui permettra de
marquer des efforts principaux adaptes ä la Situation.
Une partie des troupes de protection aerienne sera at-
tribuee preventivement aux cantons pour les engagements

de premiere necessite.
De plus, un regiment d'intervention en cas de
catastrophe devrait coiffer quatre bataillons, stationnes de
fagon decentralisee, composes d'unites de protection
aerienne et du genie (Communique DMF).

meme sous une forme
sommaire; il faut se borner
ä souligner la valeur de ces
etudes particulieres et ä en
recommander la lecture
aux officiers dont la fonction

s'associe de pres ou de
loin ä l'aide en cas de
catastrophe.

3. Conclusions
Les auteurs du cahier

constatent que, dans notre

Europe industrialisee, la

perception des risques et
des consequences des
catastrophes diverses s'ame-
liore graduellement, mais il
faudra accorder encore plus
de poids aux mesures de
protection de la population.
Par son impact, le desastre
de Tchernobyl a sensibilise
le public aux questions
atomiques, ce qui a peut-etre
indirectement contribue

aux efforts visant ä un
desarmement nucleaire.

Seuls les pays economi-
quement forts peuvent
ameliorer leurs moyens de
prevenir et de maitriser les
catastrophes. Ils doivent
donc, par solidarite, se
tenir prets ä aider aussi sur
ce plan des Etats encore en
voie de developpement.

Les technologies poten-
tiellement les plus dangereuses

pour l'humanite et
son environnement ne
connaissent pas les
frontieres politiques. Par
consequent, il faut
developper la Cooperation
internationale en matiere de
prescriptions de securite et
d'information.

L'armee suisse est,
actuellement, la seule au
monde qui comprend des
formations specifiquement
equipees et instruites pour
l'aide en cas de
catastrophe. Cela montre la
valeur accordee chez nous ä

la protection de la vie
humaine, mais il faut souhaiter

que les moyens disponibles

soient encore ame-
liores.

J. M.

9v:fe

¦

*-»
d

V Aj
¦*»»£ » J

«—Mag

Assurances-vehicules ä moteur

¦li
Mobiliere Suisse

Societe d'assurances
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